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Objectif : 

Indiquer que le patient rentre à domicile avant d’effectuer son séjour en SSR.  

Vous devez l’indiquer sur votre demande et suivre le processus normal de validation du séjour. 

A destination de : Profil prescripteur – unités de consultation et/ou unités d’hospitalisation 

 

1) Où cocher la case « retour à domicile avant entrée en SSR » ? 

 

      Dans le volet soins et projet : cocher la case « retour à domicile » et renseigner la date du retour à domicile : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Poursuivre le processus de validation :  

 

Confirmation de la demande d’admission            lorsqu’une date est proposée par le receveur.  

Le receveur finalisera le dossier avec la date réelle d’admission dans sa structure. 
 

 


